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COMPTE RENDU DES DEBATS PUBLICS HIVER 2009 : 

 

Les mesures stratØgiques à mettre en oeuvre 

dans la nouvelle Charte du Parc naturel rØgional  

des Causses du Quercy 
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ous avez à nouveau montrØ tout l�intØrŒt que vous portez au Parc naturel rØgional. Plus de 
250 personnes se sont en effet dØplacØes pour assister à la deuxiŁme sØrie de dØbats publics 
organisØs cet hiver dans le cadre du renouvellement de sa Charte.  

 
 
TrŁs participatifs, ces dØbats ont permis d�affiner et enrichir les mesures suggØrØes par les 
Ølus et les services techniques du Parc. Lors de ces soirØes, vous avez pu inscrire vous-mŒmes 
ce que vous considØrez comme les mesures à prendre en prioritØ pour l�avenir de ce 
territoire. En voici les rØsultats. 
 
 
La procØdure d’Ølaboration de notre nouvelle Charte se poursuit. Votre participation à la 
construction de ce projet pour les 12 ans à venir e st un ØlØment essentiel. Le projet de Charte c�est 
avant tout le vôtre, habitants et acteurs du territ oire des Causses du Quercy.  
 

Dans cette logique, vous pouvez dØsormais accØder à partir de la page d�accueil de notre site 
Internet (www.parc-causses-du-quercy.org) à un blog entiŁrement dØdiØ à l�Øcriture de notre 
Charte. Vous pouvez y suivre son actualitØ, Øtape par Øtape, l�Øvolution de son contenu, y 
tØlØcharger des documents et surtout y laisser des commentaires, avis et suggestions ou tout 
simplement y poser des questions. 
 
Enfin, avant la dØlibØration finale des Communes et CommunautØs de communes, une enquŒte 
publique vous permettra de prendre connaissance de la nouvelle Charte du Parc naturel rØgional 
des Causses du Quercy et d�exprimer votre avis sur le document final avant le classement par 
l’État, attendu en 2012. 
 
 
 
 
 

Serge DESPEYROUX,  
Vice-prØsident du Parc en charge de la rØvision de la Charte 
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POUR DÉBUTER LES RÉUNIONS 
 
Depuis 10 ans, le Parc naturel régional des Causses du Quercy s’est donné pour mission de 
préserver et valoriser les patrimoines (naturels, culturels et bâtis) et l’environnement, mais aussi 
de dynamiser la vie économique et sociale de notre territoire rural qui s’étend de la vallée de la 
Dordogne à la limite du département du Tarn et Garonne et des portes de Cahors à celles de 
Figeac.  
 
Un nouveau périmètre pour le Parc  
 
Aujourd’hui, 5 nouvelles Communes ont souhaité rejoindre le Parc : Frayssinet, Cajarc, Flaujac 
Poujols, Soucirac et Albiac, souhait qui a été accepté par le Conseil régional de Midi-Pyrénées, 
dont c’est la responsabilité.  
 
  


